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Le vol des biens culturels: nous aussi sommes
concernes!

L'exposition archeologique sur le cimetiere romain recem-
ment decouvert ä Moghegno que montre depuis le
prinlemps dernier le Museo di Valmaggia ä Cevio,
rencontre aupres du public un interet etonnament grand.
Cette exposition a essentieilement pour objectif de
presenter ä un public pas forcement specialise cette decou-
verte qui est d'une importance historique extreme pour la
region de Locarno et du Valmaggia.

C'est d'ailleurs ce meme public qui a suivi jour aprös jour
avec enthousiasme revolution des fouilles sur le terrain. Les
specialistes ont decide pour l'exposition de reconstituer ä
l'etat original une des tombes avec son mobilier funeraire.
Dans les autres pieces du mus6e, de nombreux objets et
dldments funeraires sont exposes, tous munis de plaquettes
explicatives. Ce concept semble avoir du succes: les visiteurs
suivent le parcours proposd avec un vif interet.

Une raison de plus d'etre scandalise que, peu de temps apres
l'ouverture de l'exposition, un dldment (une assiette sigillde
decoree de sceaux et de poin^ons) ait ete derobe dans la
tombe reconstituee dans le sol meme de la salle d'exposition
et protegee par une lourde plaque de verre. Ce vol a eu lieu
malgre le Systeme de securite et d'alarme installe depuis peu
dans le musee et malgre les precautions prises par les

organisteurs de l'exposition qui, pendant les travaux, avaient
tenu compte du probleme de la protection contre le vol. Vu
la maniere dont le vol a ete commis, il ne peut s'agir que
d'une equipe tres experimentee qui a planifie son larcin avec
minutie apres avoir etudie en details les habitudes du
personnel de sdcurite et les caractdristiques du Systeme
d'alarme.

Cevol n'est pas unique dans son genre. II suffit de considerer
l'augmentation des vols d'objets liturgiques dans nos eglises.
Ce vol a consternd la population locale parce qu'il a eu lieu
dans un musee qui jouit d'une grande popularity dans la

region et avec lequel la population de la vallee s'identifie.

L'augmentation des vols d'objets d'art et de pieces archeo-
logiques dans des regions qui auparavant etaient fort peu
touchees montre qu'il s'agit d'un phenomene en voie de

ddveloppement qui fait partie des problemes generaux que
posent la circulation et le commerce illegal des biens
culturels. Nous devons nous rendre compte que ces vols ne
se limitent pas ä des objets representant un interet financier
ou ä des objets d'origine etrangere. Ce nouveau phenomene
met en peril l'ensemble de notre patrimoine culturel historique

et il convient done de le combattre avec tout la force
necessaire et des mesures juridiques efficaces. (Voir egale-
ment p. 11 ss.)

Simonetta Biaggio-Simona

EUROPE

Portes de maison et de jardin ouvertes au
public

La Journee europeenne du Patrimoine 1996

Le samedi 7 septembre 1996, la Suisse organisera pour la
troisieme fois la Journee europeenne du Patrimoine. Cette
annee, la manifestation sera consacree aux 'Maisons et jar-
dins en ville et ä la campagne' et sera organisee comme les

annees precedentes grace au soutien de l'Office föderal de
la culture (OFC), des cantons, des villes et des personnes
privees.

Cette annee encore, l'initiative et la coordination au niveau
national ont dtd confiees au Centre NIKE qui, en novembre
dernier, a dejä invite les organisateurs potentiels dans les

cantons et les communes ä partieiper ä cette manifestation.
En plus de la Confederation, les villes de Berne, Bienne,
Geneve, Winterthur et Zurich et 24 cantons avaient döjä
annonce ä la mi-fevrier leur participation. A cette date la
plupart des objets qui seront ouverts au public le 7 septembre

prochain etaient dejä connus, parmi lesquels de
nombreux bätiments et ensembles tout ä fait remarquables ce qui
promet aux visiteurs des decouvertes interessantes et pas-
sionnantes. Le Centre NIKE a comme l'an passe confie la
redaction et la publication du Journal de la Journee
europeenne du Patrimoine ä la Society d'Histoire de l'Art en
Suisse (SHAS) ä Berne. Cette annee, le Journal sera
disponible au debutdesvacances d'ete, le travail d'infbrmation
des medias va quant ä lui dejä commencer au cours du mois
d'avril. Le numero de juin de la Gazette NIKE consacrera
une partie importante de ses colonnes ä la Journye
europeenne du Patrimoine 1996.

Recompense pour la Ville de Geneve

C'est en collaboration avec la region franchise Rhone-
Alpes que la Ville de Geneve a deposd un projet pour 1996
ä la Fondation Roi Baudouin ä Bruxelles ä 1 intention du
Conseil de l'Europe. Le projet s'intitule 'Pierre et plumes:
decouverte du patrimoine genevois et rhönalpin ä travers la
litterature d'hier et d'aujourd'hui'. Dans le cadre du Prix des
Journees europeennes du Patrimoine, ce projet s'est vu
doter, le 24 novembre 1995, d'un prix de 5'000 ECU.
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